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Aménagement d'une zone pour tente, caravane, et camping-car

FREYCHET JEAN

SARL CAMPING DE MASSEREAU

FREYCHET JEAN, GERANT

SARL451 801 948 000 14

LE PROJET A POUR BUT D'AMENAGER UNE PARTIE DU BOIS EN BAS DU CAMPING

AFIN DE PROPOSER DES EMPLACEMENTS NUS SUPPLEMENTAIRES.

29 emplacements complémentaires1°A

20/12/2012 19/03/2013 F09112P0182
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L'OBJECTIF EST DE REPONDRE A UNE DEMANDE CROISSANTE D'UNE CLIENTELE

SAISONNIERE FRANCAISE ET INTERNATIONALE.

LES ACCES, LES CHEMINS, LES CLOTURES SONT DEJA EXISTANTS; AUSSI, IL

S'AGIT DE FAIRE LES AMENAGEMENTS DE TYPE HAIES SEPARATIVES AFIN

DE DELIMITER LES EMPLACEMENTS.
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UN DOSSIER A ETE DEPOSE EN MAIRIE DE SOMMIERES. LA DEMANDE EST UN PERMIS

D'AMENAGER. IL N'y A PAS LA NECESSITE D'UNE AUTORISATION DE

DEFRICHEMENT. LA ZONE EST ENTRETENUE, CLOTUREE.

COMPLEMENT DE PIECES POUR UN PERMIS D'AMENAGER.

90 METRES X 20 METRES DE TERRAIN SOIT 1800 M²

1990 ROUTE D'AUBAIS

30250 SOMMIERES

43 76 705 4 102 448

X

X
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ACTUELLEMENT, LES SOLS SONT DE LA TERRE ET DE LA PELOUSE.

LES CHEMINS SONT EN TERRE ET EN TOUT VENANT.
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LE PROJET NE DEPEND PAS D'UNE ZONE URBANISEE OU NATURELLE.
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SOMMIERES A UN PLAN DE PREVENTION POUR

LES INONDATIONS MAIS LE CAMPING EST

SITUE EN ZONE NON INONDABLE.
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LE CAMPING A ETE CONSTRUIT EN 2006. CETTE ZONE EST CLOTUREE ET

ENTERTENUE DEPUIS CETTE PERIODE.

LA MISE EN PLACE DES HAIES SEPARATIVES NE VIENDRA PAS NUIRE A

L'HARMONIE DU SITE, AU CONTRAIRE MEME.

LE BOIS EST DEJA ENTRETENU ET LES CHEMINS SONT EXISTANTS.

NOUS PENSONS DONC QUE L'ETUDE N'EST PAS JUSTIFIEE POUR CE DOSSIER.
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SOMMIERES 20 DECEMBRE 2012

JEAN FREYCHET
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